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1. Le Sraddet Occitanie 2040



Calendrier d’élaboration

- 2017 : lancement

- Fin 2017 > Fin 2019 : concertation préalable

- 19 déc. 2019 : arrêt du projet (premier vote)

- Janv. > nov. 2020 : consultation des PPA et de l’Autorité environnementale

- Déc. 2021 > fév. 2022 : enquête publique

- 30 juin 2022 : adoption (deuxième vote)

- 14 sept. 2022 : approbation par le Préfet (Sraddet en vigueur)



Concertation préalable : une vraie co-construction

Une vraie 

co-construction avec les 

territoires

Le partage d’une vision 

stratégique et des principes de 

prescriptivité

La mobilisation de 

l’expertise des instances 

existantes

• Territoriales : Assemblée des 

territoires, Parlement de la 

Mer, Parlement de la 

Montagne, …

• Sectorielles : GART 

Occitanie, Comité régional 

biodiversité…

Une association innovante 

des citoyens

• Des dispositifs numériques 

pédagogiques et innovants

• Des rencontres de proximité 

• Une concertation publique 

avant l’arrêt du projet

• Un large panel de 

partenaires associés : 50 

ateliers 

• Une méthode de 

concertation unique : co-

construction objectif par 

objectif

• 70 contributions écrites

• Un MOOC citoyen, 

expérimentation unique en 

France

• Le coup de cœur du jury 

du « Mooc of the Year » 

2018



Consultations et enquête publique

Les Personnes publiques 

associées (PPA)

• Une consultation prolongée

de 230 PPA

• Une bonne mobilisation des 

territoires

• Des retours globalement 

positifs

• Une dizaine d’avis critiques 

sur les 85 reçus

• Principales observations : 

ZAN, rééquilibrage, mobilités, 

ENR et changement 

climatique

L’Autorité 

environnementale

• Reconnait une vraie ambition 

régionale, notamment sur 

foncier et changement 

climatique

• Un avis réservé, comme sur 

les autres régions

• Le Sraddet uniquement vu 

comme un outil 

« prescripteur »

• Des recommandations sur 

les volets : biodiversité, eau, 

énergie et neutralité 

carbone, stratégie 

aéroportuaire

L’Enquête publique

• Une mobilisation semblable 

aux autres régions : 350

contributions

• Un avis favorable de la 

Commission d’enquête

• Réserves et 

recommandations : 

compléments sur les ENR et 

sur les continuités 

écologiques, prise en 

compte de la Stratégie 

nationale bas carbone, 

préconisations sur 

l’accompagnement des 

territoires et le Sraddet 2



3 grandes priorités de l’ambition régionale

Une stratégie d’avenir 

partagée

• Deux axes : rééquilibrage et 

nouveau modèle de 

développement 

Un outil facilitateur 

et opérationnel

• Des règles ambitieuses et  

pragmatiques

• Un renforcement de 

l’accompagnement des 

territoires 

Des coopérations territoriales renforcées

4 espaces de dialogue interterritoriaux

REGION STRATEGE REGION ACTRICE

REGION ANIMATRICE



UN RÉÉQUILIBRAGE RÉGIONAL 

POUR L’ ÉGALITÉ DES TERRITOIRES



















L’ESSENTIEL DU SRADDET

https://www.laregion.fr/-occitanie-2040-
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2. Mise en œuvre du Sraddet
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Dialogue, planification et contractualisation

La planification

Renforcement du rôle de 

Personne publique associée aux 

SCoT : vers un meilleur 

accompagnement pour favoriser 

la déclinaison des orientations 

régionales

Les politiques régionales

Adaptation et renforcement de 

l’accompagnement des 

territoires au travers du Pacte 

Vert : une revisite progressive 

des politiques au service de la 

transition écologique et d’une 

modèle de développement juste 

et solidaire

La contractualisation

Articulation avec les politiques 

contractuelles (Contrats 

territoriaux Occitanie, CPER, 

Fonds européens), structurées 

autour des deux priorités du 

Sraddet : rééquilibrage et 

nouveau modèle de 

développement

Une mise en œuvre en concertation permanente avec les territoires

La refonte de l’Assemblée des territoires : 4 Commissions territorialisées, un cercle élargi aux SCoT et EPCI
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3. Modification « ZAN »
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Consommation = terres naturelles, agricoles 

ou forestières ouvertes à l’urbanisation

Artificialisation = atteinte aux fonctionnalités

des sols (biologique, hydrique, climatique,

agronomique…) par leur occupation ou leur

usage

« Zéro artificialisation nette » = toute nouvelle 

artificialisation doit être compensée par une 

renaturation

Définition du ZAN
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+ 40 000 habitants par an 
> L’Occitanie est la région la plus attractive de France

+ 2 800 ha par an entre 2011 et 2020
> chaque nouveau ménage consomme 650 m² de foncier

Artificialisation des sols =
• Etalement urbain et ses coûts 

(réseaux, transport, éloignement des services…)

• Détérioration des milieux naturels et de la biodiversité

• Hausse des émissions de CO2 et de la température

• Problèmes d’inondation

• Disparition des terres agricoles

Un nécessaire nouveau modèle de développement pour accueillir tout en préservant le 

territoire.

Pourquoi le ZAN ?
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Le ZAN, principal point dur du Sraddet 1

• Acceptabilité politique

• Mesure : outils existants « imparfaits » ; outils en développement non disponibles

• Approche « quantitative » insuffisante : fiscalité, évolution des pratiques

Une acceptabilité sensible :

• Critiques des densités des grandes métropoles

• Regain des territoires périurbains

• Crainte des territoires ruraux de voir leur développement bloqué

• Foncier = levier d’attractivité et ressource financière

• Relocalisation industrielle / réindustrialisation

• Autonomie énergétique (déploiement des ENR)

ZAN et acceptabilité politique et citoyenne
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Calendrier prévisionnel :

- S1 2023 – concertation préalable

- Mi 2023 – finalisation du projet

- Septembre > novembre 2023 – consultation des PPA

- Décembre 2023 > janvier 2024 – mise à disposition du public

- Printemps 2024 – adoption Région

- Mi 2024 – approbation Préfet

La territorialisation du ZAN en Occitanie
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Premières orientations de la Région :

- Une territorialisation au prisme du rééquilibrage régional et adaptée aux réalités locales
- Ne pas d’imposer -50% à l’échelle de chaque SCoT (notamment au regard des dynamiques

passées)

- Ne pas bloquer le développement des territoires ruraux

- Permettre le développement économique et notamment les dynamiques de réindustrialisation

- Large concertation à l’échelle des 4 espaces de dialogue

- Une Région facilitatrice : en face des règles, des mesures d’accompagnement….
- Friches

- Foccal, Operco

- Dispositifs ZAE

- …

La territorialisation du ZAN en Occitanie
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Merci de votre attention

Paul Roblédo

Resp. du service planification et aménagement du territoire

Direction de l’aménagement et de l’immobilier

paul.robledo@laregion.fr

mailto:paul.robledo@laregion.fr

